
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_017A
OBJET : Liste des associations et fondations exonérées de versement mobilité pour
une durée de 5 ans

Exposé

Institué par la loi 73-640 du 11 juillet 1973 et codifié aux articles L.2333-64 et suivants du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales (CGCT),  le  versement  mobilité  constitue  la
principale recette affectée au financement des transports publics des autorités organisatrices
de la mobilité (AOM).

Selon l’article L.2333-64 du CGCT, sont soumises au versement mobilité (VM) toutes les
personnes physiques ou morales, publiques ou privées, employant plus de 11 salariés sur le
ressort  territorial  d’une  autorité  organisatrice  de  la  mobilité  (AOM).  Les  fondations  et
associations reconnues d’utilité publique à but non lucratif  dont l’activité est de caractère
social sont exonérées du versement mobilité. 

Selon,  l’article  D.2333-85,  la  liste  des  fondations  ou  associations  exonérées  du  VM est
établie par l’AOM. Pour être exonérées, les associations et fondations doivent respecter trois
conditions cumulatives :
- la reconnaissance d’utilité publique,
- le but non lucratif de l’association ou fondation,
- l’existence d’une activité de caractère social.

Ces conditions ont été précisées par la jurisprudence et plus particulièrement concernant le
caractère social de l’exercice de l’activité. Le caractère social s’apprécie notamment par le
biais d’un faisceau d’indices : la nature de l’activité, la présence de bénévoles, la gratuité des
prestations fournies ou la faible participation demandée aux bénéficiaires, et la provenance
des financements.

Trois exonérations ont été accordées historiquement et continuent de s’appliquer à ce jour :
- Depuis  1982,  Les  Papillons  blancs,  renommés  l’Association  du  Cotentin
d’accompagnement inclusif et solidaire (ACAIS),
- Depuis 2000, l’Union départementale des affaires familiales de La Manche (UDAF),
- Depuis  2010,  l’association  des  Paralysés  de  France,  renommée  l’APF  France
Handicap.

Cette liste doit être actualisée afin de tenir compte de l’évolution de la situation de chaque
association et assurer une égalité de traitement entre les contribuables. Les associations
actuellement exonérées ont été contactées afin de mettre à jour leur dossier et apporter
toutes les précisions sur leur situation.
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L’analyse  des  dossiers  a  permis  de  constater  qu’une  seule  association,  l’APF  France
Handicap,  respecte  encore  les  conditions  cumulatives  ouvrant  droit  à  l’exonération  de
versement mobilité. 
Les conditions n’étant pas réunies pour les deux autres associations, l’ACAIS et l’UDAF de
La Manche, l’Agglomération du Cotentin n’est plus en mesure de leur accorder l’exonération
de versement mobilité.

La  fondation  René  et  Lucile  Schmitt  a  adressé  à  la  Communauté  d’Agglomération  une
demande  d’exonération  de  versement  mobilité.  Cette  dernière  a  en  gestion  l’EHPAD
Résidence Schmitt situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Au regard des éléments
du  dossier,  la  fondation  René  et  Lucile  Schmitt  respecte  les  critères  légaux,  la  rendant
éligible à l’exonération de versement mobilité.

Toute nouvelle demande d’exonération conforme aux conditions légales fera l’objet d’une
délibération ultérieure qui complètera la présente liste.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2333-64,

Vu l’avis favorable du bureau,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 147 - Contre : 4 - Abstentions : 25- Monsieur
Sylvain VIVIER ne prend pas part au vote) pour :

- Approuver la liste des associations et fondations exonérées de versement mobilité
ci-dessous : 

APF France Handicap, 59 rue du Val de Saire 50100 Cherbourg-en-Cotentin,
sous le numéro SIRET 77568873207710

Fondation Lucile et René Schmitt pour son EHPAD Résidence Schmitt, 10
rue  du  Roule  50100  Cherbourg-en-Cotentin,  sous  le  numéro  SIRET
78087450900018

- Dire  que  l’exonération  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans,  à  compter
du 1er janvier  2023,

- Préciser que toute nouvelle exonération fera l’objet d’une délibération ultérieure,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  informer  l’Agence  centrale  des
organismes de sécurité sociale (ACOSS),

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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